
 

 
 
 

 
VERSION OFFICIELLE 

 

PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT DE 
L’ÉCOLE DE BOURGOGNE TENUE LE MARDI 

10 NOVEMBRE 2009 À 19 HEURES À LA SALLE DU PERSONNEL 
 
Étaient présents : 
 
Parents :     Ian Marcotte 
      Frédérique Lapie 
      Brigitte Blanchard 
      Ianik Blanchet 
      Jacynthe Lecavalier 
       
Personnel enseignant :   Julie Santerre 
      Valérie Garnier 
      Katia Houle 
    
Direction :     Céline Chagnon 
      
Étaient absents :    Catherine Thériault, parent 
      Francine Meloche, personnel de soutien 
      France Lepage, personnel enseignant 
      Danielle Fortier, personnel du service de garde 
 
 
1. OUVERTURE ET PRÉSENCES 
 
 Les présences sont prises, il est 19 heures 10.  En l’absence de madame 

Meloche, madame Lapie agira comme secrétaire. 
 
2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
 La lecture de l’ordre du jour est faite par monsieur Marcotte.  Des ajouts sont 

faits : 
  - Élection d’un vice-président. 
  - Guide aux parents. 

- Activités éducatives complémentaires pour le groupe 911. 



 

 
 
 

 
CE-09/10-06 Madame Blanchard  propose l’adoption de l’ordre du jour avec les 

changements apportés. 
 

Adopté à l’unanimité 
 

3. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 6 OCTOBRE 2009 
 
CE-09/10-07 Madame Blanchard propose l’adoption du procès-verbal du 6 

octobre 2009. 
 

Adopté à l’unanimité 
 

4. SUIVI DU PROCÈS-VERBAL DU 6 OCTOBRE 2009 
 

4.  Parole au public : Suivi à la demande d’un parent,  Madame Chagnon a 
communiqué avec cette personne pour lui faire part de la décision des membres 
du conseil d’établissement. 
 
 8.  Rentrée scolaire: Les locaux et le nom de l’enseignant sont identifiés. 
 
10. Sécurité au débarcadère et dans la cour d’école : Des correctifs ont été 
apportés par la compagnie de transport avec l’aide d’une enseignante.  La 
fabrique a accepté qu’il y ait du lignage.  Les autobus seront maintenant en 
angle, ils ne reculeront plus.  Il a fallu discuter avec les compagnies de 
déneigement.  De l’affichage sera mis en place.  Le tout s’est amélioré et le 
calme est revenu. 
 
14.  Activités éducatives complémentaires : Des changements ont été apportés 
au nombre d’élèves de première et de deuxième année.  Le nombre est de 110. 
 
15.  Frais aux parents – modalités de paiement : Madame Lapie propose 
l’adoption des dates suggérées pour les différentes facturations aux parents. 
 
 
 
 
 



 

 
 
 

 
16.  Campagne de financement : Il semble qu’il y ait plus de contribution 
volontaire pour notre campagne de financement.  Les membres émettent des 
commentaires sur les savons et chocolats, de même que sur la provenance des 
produits.  Il serait peut-être intéressant d’avoir des critères de sélection à cet 
effet.  
De plus, les récompenses données par la compagnie ne nous semblent pas une 
bonne chose.  Il faudra discuter de tout cela lors du choix de la prochaine 
campagne au printemps. 

 
La première phase du parc école est fonctionnelle.  La deuxième phase a été 
discutée à l’assemblée générale. Entre autre, le coût pour le terrain de soccer  
est d’environ 65 000 $.  Il se peut que le contenu du projet change.  
L’inauguration du parc-école aura lieu au mois de mai.  La remise du chèque de la 
Caisse populaire de Chambly sera photographiée   mais la publicité sera 
seulement dans leur journal. 
 
Article 20 : La formation a été annulée. 
 

5. PAROLE AU PUBLIC   
 

Il n’y a aucune intervention. 
 
6. RÈGLES DE RÉGIE INTERNE - ADOPTION 

 
Des corrections sont apportées : 
 
6.3.3 Les membres acceptent les heures proposées. 
 
9.6 Ajout d’un texte relatif à la « Prise de décision entre deux réunions » par 

madame Chagnon.  
 
12.3 Règles de dépenses admissibles : il n’y a pas de changement.  Les 

dépenses discutées seront reconduites. 
 
CE-09/10-08 Madame Blanchard propose l’adoption des règles de régie interne 

avec les corrections. 
Adopté à l’unanimité 



 

 
 
 

 
7. ACTIVITÉ COLLECTE DE SANG 
 

Madame Chagnon nous explique l’activité. 
 
CE-09/10-09 Madame Blanchard propose l’adoption de l’activité « Collecte de 

sang ». 
Adopté à l’unanimité 

 
8. PROGRAMME « AIDE AUX DEVOIRS » 
  
CE-09/10-10 Madame Santerre propose l’adoption de l’offre de service d’aide 

aux devoirs et d’aide pédagogique présentée par madame Chagnon. 
 

9. PROGRAMME « ÉCOLES EN FORME ET EN SANTÉ » 
 
Du hockey cosom sera offert aux élèves du 3e cycle. 
 

CE-09/10-11 Madame Valérie Garnier propose l’adoption de la mise en place de 
cette activité. 

Adopté à l’unanimité 
 
10. FONDATIONS EN MILIEU SCOLAIRE 
 

Un document est remis à l’ensemble des membres pour consultation et 
discussion à la prochaine rencontre. 
 

11. GRIPPE A(H1N1) 
 

Madame Chagnon nous informe de l’état de la situation relativement à ce 
dossier. 
 

12. PAROLE DE LA REPRÉSENTANTE DU SERVICE DE GARDE 
 

Madame Fortier étant absente, il n’y a pas d’intervention. 
 
 
 



 

 
 
 

13. PAROLE À LA REPRÉSENTANTE DU COMITÉ DE PARENTS 
 

Madame Lecavalier nous informe qu’il y a eu deux rencontres, le 8 octobre où 
des élections ont eu lieu et le 29 octobre où des modifications dans la 
répartition des élèves et des changements prévus à l’école secondaire Le 
Carrefour ont été discutés.  Des parents du secteur de Ste-Julie ont déposé 
une lettre pour changer la répartition des écoles. 
 

14. AUTRES SUJETS 
 
 14,1 Élection d’un vice-président 
 

Elle n’aura pas lieu étant donné que ce n’est pas prescrit par la Loi sur 
l’instruction publique. 

 
14.2 Dans le guide aux parents il est suggéré d’ajouter l’information de ne pas 

circuler dans la cour d’école.  On devrait dire « stationnement de 
l’église » plutôt que « stationnement Champlain Barrette ». 

 
14.3 Activités éducatives complémentaires du groupe 911 
 
 Madame Santerre nous présente les activités de son groupe. 
 

CE-09/10-12 Madame Houle propose l’adoption des activités éducatives  
complémentaires du groupe 911. 

 
Adopté à l’unanimité 

15. LEVÉE DE LA SÉANCE 
 

La prochaine rencontre aura lieu le 8 décembre 2009.  La séance est levée, il 
est 20h 25. 
 
__________________________  ______________________ 
Ian Marcotte, président    Frédérique Lapie, secrétaire 
 
 
__________________________ 
Céline Chagnon, directrice 


